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PECHES DIRIGEES FAISANT L’OBJET DE LIMITES ET  
DE FERMETURES SAISONNIERES EN 2009/10 

Pêches dirigées du poisson des glaces (Champsocephalus gunnari ), de la légine 
(Dissostichus spp. ), du krill (Euphausia superba ) et du crabe (Paralomis spp. ) dans 
la zone de la Convention faisant l’objet de mesures de conservation et de fermetures 
saisonnières. 

 
 
* Pêche interdite à des profondeurs inférieures à 550 m (mesure de conservation 22-08) 
 
** Pêche de recherche uniquement (mesure de conservation 41-07, annexe 41-07/A)  


